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Louez votre broyeur 
de végétaux à moitié prix !

Le broyage de végétaux permet d’obte-
nir du broyat utilisable en paillage. Et 
30 minutes passées à pailler, c’est 5 
heures de moins à désherber, arroser, 
etc. Cela donne tout de suite plus de 
valeur aux végétaux (tailles, tontes, ...) 
et ouvre d’autres perspectives que les 
apports en déchèteries.

Vous souhaitez louer 
un broyeur ?

A partir du 17 septembre, Erdre & 
Gesvres et le Syndicat Mixte Centre 
Nord Atlantique vous offrent une ré-
duction sur le prix de la location. Re-
trouvez la liste des matériels concer-
nés, des loueurs partenaires et les 
modalités pour bénéficier de cette 
réduction sur

u r b a n i s m e

PLui : 
le territoire intercommunal  
en 2030 s’écrira avec vous ! 

La Communauté de Communes s’est lan-
cée dans l’élaboration de son Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) qui, 
en 2019, couvrira l’ensemble des 12 com-
munes du territoire pour harmoniser les 
règles d’urbanisme.

Le diagnostic du PLUi 
un premier point d’étape 
à partager avec vous ! 

Le premier semestre 2016 a été consa-
cré au diagnostic du territoire : ses 
forces, ses faiblesses, ses contraintes 
et opportunités de développement et 
d’aménagement… Vos contributions, 
lors des réunions publiques, balades 
urbaines, ateliers « Bimby » ou par 
courriers, nous ont permis d’alimenter 
ce diagnostic pour dresser un portait le 
plus juste possible de notre territoire. 
Pour découvrir ce portrait et échanger 
avec vous, nous vous donnons ren-
dez-vous soit :

• le 12 septembre à 19h à Héric (salle
Municipale)

• le 20 septembre à 19h à Sucé-sur-
Erdre (salle de la Papinière)

• le 21 septembre à 19h aux Touches
(salle polyvalente).

Après le diagnostic, écrivons 
ensemble notre 
territoire pour 2030 !

Dès cet automne, il s’agira de définir 
des orientations d’aménagement et de 
développement pour Erdre & Gesvres 
et les moyens pour les mettre en œuvre.  
Parce que le PLUi impacte directement 
la vie quotidienne des habitants et pro-
fessionnels des 12 communes, les élus 
communautaires souhaitent réfléchir 
avec vous sur les évolutions du terri-
toire d’ici 2030, en tenant compte des 
habitudes et des usages au quotidien. 
Quels aménagements, services, com-

merces dans nos bourgs ? Comment 
répondre aux besoins de logements 
tout en luttant contre l’étalement ur-
bain ? De quelle manière favoriser des 
modes de déplacements alternatifs 
à la voiture ? Comment renforcer la 
diversité des activités économiques ? 
Chacun d’entre vous pourra contri-
buer aux aménagements qu’il imagine 
pour demain lors d’ateliers spécifiques 
organisés :

• le 3 octobre à 19h à Héric, salle Muni-
cipale sur le cadre de vie, l’environ-
nement et l’agriculture

• le 4 octobre à 19h à Grandchamp-des-
Fontaines, salle du Conseil municipal
sur les déplacements et les mobilités

• le 5 octobre à 19h à Saint-Mars-du-
Désert, salle du Conseil municipal
sur l’économie et le commerce

• le 6 octobre à 19h à Nort-sur-Erdre, salle 
du Conseil municipal sur l’habitat.

Inscription souhaitée auprès de la 
Communauté de Communes : 
au 02 28 02 25 22, plui@cceg.fr
Plus d’informations sur

Oui au broyage,
non au brûlage !
La pratique du brûlage de végé-
taux à l’air libre est interdite, car 
nocive pour l’environnement, 
même en utilisant un incinérateur 
individuel.

Retrouvez plus de précisions sur la 
pratique du paillage (guide pratique 
« Mon jardin malin » ) et la régle-
mentation sur

Le saviez-vous?

Pour rappel, le futur PLUi rempla-
cera les PLU communaux actuels. 
Son but est d’améliorer le cadre 
de vie et d’anticiper, pour les 10-
15 ans à venir,  les changements 
futurs du territoire intercommunal. 
Quels seront les besoins en loge-
ments ? Quels seront les secteurs  
constructibles, les zones naturelles 
et agricoles à protéger ? … Et tout 
cela en se donnant des règles ar-
chitecturales communes pour les 
constructions.

Véritable outil réglementaire, le PLUi 
déterminera l’usage des sols et 
constituera la base de référence 
pour accorder ou refuser les per-
mis de construire, démolir ou amé-
nager. 

Le PLUi dessinera le futur cadre 
de votre vie quotidienne ; chacun 
d’entre vous, habitant, profession-
nel, association, est donc concer-
né par son élaboration et est invité 
à s’exprimer sur le devenir du terri-
toire intercommunal.

ÉvoLution des coLLectes, où en est la concertation ?

La concertation porte sur l’étude d’éventuelles évolutions des collectes : la réduction de la fréquence de collecte des ordures ména-
gères pour la passer à tous les 15 jours, la collecte des emballages en bacs plutôt qu’en sacs ou la comparaison entre la collecte par 
les services de la Communauté de Communes ou par une entreprise privée.

Le Groupe consultatif déchets s’est 
réuni à trois reprises depuis le début de 
l’année. Ces premières réunions ont 
permis aux participants de connaître 
le contexte et les enjeux en matière de 
gestion des déchets, d’appréhender le 
fonctionnement et les enjeux financiers, 

d’échanger avec d’autres collectivités. 
Le Groupe se réunira de nouveau le 14 
septembre pour examiner les orienta-
tions proposées par le bureau d’études 
qui accompagne la collectivité. Il pour-
ra alors émettre un avis avant que les 
élus d’Erdre & Gesvres prennent leur 

décision fin 2016. La concertation se 
poursuivra en 2017 sur la grille tarifaire. 
Rappelons que les évolutions, si elles 
sont retenues, interviendront à partir de 
2018.
Pour plus d’informations sur les travaux du 
Groupe, rendez-vous sur

Dates à retenir

Samedi 17 septembre

Portes ouvertes du centre de traitement 
des déchets, site des Brieulles à Treffieux, 
de 9h à 12h30 – 14h à 17h30.

Ce site regroupe le centre de tri des 
sacs jaunes, lieu de transit des embal-
lages avant leur recyclage, et le centre 
d’enfouissement, lieu de stockage ul-
time de vos ordures ménagères.
Au cours de la journée, des animations 
vous seront proposées. Retrouvez le 
détail du programme et le plan d’accès 
sur

Du samedi 17 
au samedi 24 septembre 

Collecte des piquants/coupants aux 
déchèteries de Grandchamp-des-Fon-
taines, Nort-sur-Erdre et Notre-Dame-
des-Landes.

Lundi 31 octobre 

Les déchèteries passent aux horaires 
d’hiver, fermeture à 17h au lieu de 
18h.

A noter

Pour la collecte de la ferraille, le planning 
est disponible en déchèteries, auprès de 
votre mairie et sur

Le PLUi, 
c’est quoi au juste ?

Balade urbaine en mai dernier à Fay-de-Bretagne
4 balades de ce type ont été organisées sur le territoire  

 www.cceg.fr..

 www.trivolution.fr..

 www.trivolution.fr..

 www.trivolution.fr..

 www.trivolution.fr..

 www.trivolution.fr..

Erdre & Gesvres Actualités  - Septembre et Octobre 2016


